
MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Essonne

Dossier suivi par : Laurent BROUDISSOU

 MAIRIE BURES-SUR-YVETTE
45 rue Charles de Gaulle
91440 BURES-SUR-YVETTE

Objet : demande de déclaration préalable A Evry, le 30/11/2023

numéro : dp1222310118

adresse du projet : RUE FONTAINE SAINT MATHIEU 91440
BURES-SUR-YVETTE
nature du projet : Aménagement d'espaces publics
déposé en mairie le : 09/11/2023
reçu au service le : 13/11/2023

servitudes liées au projet : Site inscrit - Vallée de Chevreuse

demandeur :

MME IACONA ESTELLE / UNIVERSITE
PARIS SACLAY
3 RUE JOLIOT CURIE
91190 GIF SUR YVETTE

Ce projet est situé dans le site inscrit désigné ci-dessus. Les articles L.341-1 et R.341-9 du code de l'environnement et
R.425-30 du code de l'urbanisme sont donc applicables.

Ce projet, en l'état, est de nature à altérer l'aspect de ce site inscrit. Il peut cependant y être remédié. L'architecte des
Bâtiments de France émet par conséquent un avis favorable assorti d'une proposition de prescriptions. Par
ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou observations au titre du patrimoine, de l'architecture, de
l'urbanisme ou du paysage.

Proposition de prescriptions (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

1.Proposition de prescriptions :
Afin de s'intégrer de façon harmonieuse au cadre du site inscrit  :

- L'ensemble des piliers et panneaux maillés seront en acier galvanisé de teinte naturelle.

- La vitrophanie sera translucide et de teinte verte ou de la couleur naturelle de l'acier galvanisé.

2.Recommandations ou observations :
Néant
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L'architecte des Bâtiments de France

Jennyfer ROZÉ

IMPORTANT : cet avis émis sans préjudice des autres législations et réglementations en vigueur, ne vaut pas
démarrage des travaux et ne s'appliquera qu'après la NOTIFICATION DE L'AUTORISATION DÉLIVRÉE PAR
L'AUTORITÉ COMPÉTENTE (arrêté de la mairie, de la D.D.T. ou du service instructeur de l'intercommunalité) dans
les délais impartis.
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